DEPARTEMENT DE LA SOMME
Warlus, le 5 février 2008

ARRONDISSEMENT D’AMIENS

CANTON DE MOLLIENS DREUIL

COMMUNE DE WARLUS

COMPTE RENDU DE LA REUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2008

CONVOCATION : du 18 janvier 2008

PRESENTS : Mr COLIN A.J., Melle LAURENT C., Mme TRICOTET E., Mr BONNEVAL V.,  Mr CAURE R 

ABSENTS : M. GAMBIER P, CAILLAUX E.(donne pouvoir à Mr COLIN A.J.), Mr. OUVRE, (donne pourvoir à Monsieur CAURE R.)

Séance présidée par Monsieur le Maire, A.J. COLIN

Un secrétaire de séance est nommé : Madame LAURENT C.

La séance est ouverte à 20 h 35.

1)  REPAS DES AINES

Monsieur Le Maire présente les propositions de menus que Madame TRICOTET a reçu du traiteur de Molliens TB TRAITEUR, celui-ci propose un menu à 36 € par personne, service compris, apéritif cocktail, 4 toasts par personne, vin blanc, vin rouge, eau, pain, café, glace sorbet.

Le menu retenu est :

· fricassées de Saint Jacques et saumon sur lit d'endives,

· rôti de veau clouté au café,

· garnitures (3 légumes),

· salade, fromages,

· gâteau chocolat glace vanille.

La date retenue pour le repas est le samedi 23 février à 12 h 00 à la salle des fêtes, en effet le bal des agriculteurs ayant lieu le dimanche 24 février, l'ensemble du conseil est d'accord à l'unanimité pour organiser exceptionnellement cette année le repas un samedi midi. Afin de ne pas pénaliser les personnes susceptibles d’aller au bal le dimanche, seul week-end dont la salle est disponible avant les élections.
Au prix du menu proposé par le traiteur, il faudra ajouter les frais de décoration.

Le montant total à régler par personne sera déterminé lorsque nous serons en possession de l’ensemble des factures.

2)  DELIBERATION POUR LE CLASSEMENT DES VOIES COMMUNALES

Monsieur le Maire présente le courrier reçu de la DDE présentant l'ensemble des voies communales et chemins ruraux ainsi que la distance de celles-ci.

La DDE nous demande de valider le classement des voies communales.

Monsieur le Maire informe l'ensemble du conseil que ces données sont les mêmes que celles que nous avons validé auprès de la C.C.S.O.A.
Après vérification, l'ensemble du conseil émet un avis favorable au classement de voies communales et chemins ruraux.

3)  SUBVENTION MANEGIENS PRUVOSKOOT ET BROCOURT

Monsieur le Maire présente la proposition de prix que nous venons de recevoir du manégien PRUVOSKOOT, celui-ci nous demande cette année la somme de : 170 €
Après discutions, l'ensemble du conseil émet un avis favorable pour verser une subvention d'un montant de 170 € au manégien PRUVOSKOOT, le manégien BROCOURT n’ayant pas encore adressé sa demande de subvention, il lui est attribué au augmentation identique soit la somme de 75 €.

4)  PORTE DES TOILETTES DE LA SALLE DES FETES

Monsieur le Maire informe les conseillers que des artisans sont passés faire un relevé pour le remplacement de la porte extérieure de la salle des fêtes et la création d'une ouverture à l'intérieure de la salle donnant accès aux toilettes sans sortir de la salle.

En effet, lors de la réunion du 29 novembre 2007, il avait été convenu d’ouvrir une porte intérieure de manière à ne plus sortir pour aller aux toilettes et de recloisonner la porte extérieure devenue inutile, mais après réflexion sur place avec Mme TRICOTET, il serait raisonnable de garder la porte extérieure dans certaines occasions (fêtes des écoles, feu de Saint Jean, etc, …) afin que ces jours-là les personnes n’aient pas à passer dans la salle. Des devis ont été demandé dans ce sens, coût de remplacement de la porte extérieure et coût d’ouverture et pose de la porte intérieure.  
Un système de fermeture automatique équipera cette porte.

Quand les devis seront en notre possession, le conseil délibérera.
5)  DECOTEMENT A PREVOIR

Monsieur le Maire demande aux conseillers si des décotements sont à prévoir dans la commune, en effet, la C.C.S.O.A nous demande de leur adresser assez rapidement les endroits à faire en priorité.

Monsieur BONNEVAL précise que dans le bas de la rue Jouy, il y a nécessité d'effectuer un décotement, celui-ci n'a pas été fait depuis plusieurs années.

Monsieur le Maire procèdera à une vérification dans la commune et informera la  C.C.S.O.A des lieux qui seront concerné.
Il sera également demandé à la C.C.S.O.A un coût estimatif de ces travaux.



6)  DENEIGEMENT DE LA COMMUNE OU EPANDAGE DE SEL SUR LA ROUTE

Monsieur le Maire a demandé par courrier à deux conseillers s'ils leurs seraient possible d'épandre du sel sur la route en cas de grand froid, autrement Monsieur le Maire propose que la commune investisse dans l'achat d'un épandeur qu'il serait possible d'atteler derrière une voiture. Après discutions, Monsieur BONNEVAL Vincent propose d'effectuer cet épandage avec son épandeur personnel.

Monsieur le Maire fait signer l'engagement à Monsieur BONNEVAL, celui-ci devra se mettre à la disposition de la mairie en cas de verglas important.

7)  QUESTIONS DIVERSES

a) Carte communale 

Monsieur le Maire informe les conseillers qu'il a rencontré début janvier Mme MENAGE, personne chargée auprès de la DDE des études de carte communale.

Après avoir fait le tour de la commune, il s'est avéré qu'il ne restait que très peu de terrain disponible à la construction dans le village.

Pour ce qui est du terrain en haut de la rue du Bois dont le propriétaire veut y construire plusieurs pavillons, il s'avère que pour Mme MENAGE, des constructions à cet endroit ne seraient pas conseillées, elle estime que cela dénaturera l'entrée du village. A voir.

b) Statuts des pompiers

Monsieur le Maire informe les conseillers que Monsieur le Maire de Tailly nous a retourné les statuts des pompiers avec quelques petites modifications, celles-ci seront corrigées et transmis de nouveaux aux personnes concernées afin de conclure le plus rapidement possible les statuts.

L'ensemble des questions ayant été traité, Monsieur le Maire lève la séance à 22 h 30.


Le maire,
COLIN A.J
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